
Utilisation du droit de prescription par les masseurs-kinésithérapeutes,  
où en sommes-nous ?  

 
Introduction : Les MK ont acquis une nouvelle compétence avec la loi du 4 mars 2002, il s’agit d’un 
droit de prescription. En 2008 et 2013, deux mémoires d’étudiants nancéens ont été réalisés afin de 
mettre en lumière le réel impact de cet ajout sur les pratiques quotidiennes des MK. L’évolution est 
assez marquée entre ces deux études, 44 % de prescripteurs en 2008 contre 62 % cinq ans après. 
Notre ressenti au cours de notre formation ainsi que la réforme des études et l’exigence dans notre 
pratique, nous amène à refaire un état des lieux de l’utilisation de ce droit de prescription par les MK au 
quotidien.  
 
Matériel : Nous envoyons un questionnaire « Google form » par mail, à 44OOO MK libéraux français, 
par l’intermédiaire des URPSMK de chaque région ainsi que par la FFMKR. Les réponses ont été 
acceptées jusqu’au 20 décembre 2018 et les données analysées à l’aide de « Microsoft Excel ».  
 
Résultats : Nous obtenons 1 350 réponses.  Le taux de prescripteurs est de 85 %. Malgré ce taux très 
élevé, 78% des MK se sentent en manques d’information. Pour 55% d’entre eux, la LPP devrait évoluer. 
D’autres données nous informent plus en détails des volontés des MK sur ce droit.  
 
Discussion : Notre profession est en constante évolution. La réforme des études va dans le sens d’une 
augmentation des responsabilités et de la reconnaissance du métier de MK. Mais cela ne peut se faire 
sans une maîtrise parfaite des compétences que nous possédons. En cela, le droit de prescription est 
encore aujourd’hui considéré par les MK comme difficile à comprendre et à gérer au quotidien. Dans 
les pays voisins, les MK (physiothérapeutes) voient leurs responsabilités et leurs possibilités évoluer 
d’année en année. La mise en place d’une formation reconnue DPC ou en e-learning peut être 
envisagée. Le nouveau programme des études a accentué l’enseignement de la législation et de 
l’exercice professionnel. Toutefois, cet enseignement est dispensé de façon très inégale en France et 
totalement absent pour les professionnels formés dans les autres pays. 
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Physiotherapist’s use of the prescription right, where do we stand ?  
 

Introduction: Physiotherapists have acquired a new competence with the law of March 4th, 2002, it is 
a right to prescribe medical devices. In 2008 and 2013, two theses were written by students from Nancy 
in order to highlight the real impact of this addition on the daily practices of MK. The evolution is quite 
marked by these two studies, 44% of prescribers in 2008 compared to 62% five years later. Our 
experience during our training as well as the reform of studies and the requirement of quality and 
competence of our practice, leads us to make an inventory of the use of this right of prescription by MK 
in their daily practice. 
 
Material: We mail a survey in “Google format” to 44000 french MKs of each region and the FFMKR. 
Until December 20th 2018 responses were accepted then analysed by “Microsoft Excel”. 
 
Results:  Out of our sample of 1350 french liberal MKMs, we obtained a prescriber rate of 85%. Despite 
this very high rate, 75% mentioned  a lack of information on this right persists. Furthermore, 55% say it 
will evolve. Other data are more detailed about MK’s expectations. 
 
Discussion: Our profession is constantly evolving. The reform of the studies is in line with an increase 
in responsibilities and recognition of MK’s profession. But this cannot be done without a perfect mastery 
of the skills we possess. In this respect, the right of prescription is still considered by MKs today as 
difficult to understand and manage on a daily basis. In addition, we notice that in neighbouring countries, 
MK (physiotherapists) see their responsibilities and possibilities evolve from year to year. Many 
proposals are possible, including the implementation of a recognized CPD trainer or e-learning training. 
The new curriculum has increased the teaching of legislation and professional practice. However, this 
education is provided in a very uneven way in France and is totally absent for professionals trained in 
other countries. 
Keywords: “prescription right”, physiotherapy, physiotherapist, legislation, prescription 


